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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In der Herbstsession 2016 forderte der Nationalrat mehr Transparenz über die
wirtschaftlichen Auswirkungen der Bundesaktivitäten in den Kantonen und überwies
mit 106 zu 81 Stimmen bei einer Enthaltung ein Postulat Amherd (cvp, VS), welches den
Bundesrat dazu verpflichten will, alle vier Jahre Bericht über die Wertschöpfung von
Arbeitsplätzen wie auch von Arbeitsvergaben zu erstatten. Der Bundesrat sprach sich
gegen die Annahme des Postulats aus, unter anderem weil dadurch die administrative
Belastung der Wirtschaftssubjekte steigen würde. Eine interessante Koalitionsbildung
förderte die Abstimmung zutage: Die Vertreterinnen und Vertreter der SVP und der BDP
sowie die Grünliberalen schlugen sich geschlossen auf die Seite des Bundesrates, die
anderen Fraktionen, inklusive der wirtschaftsliberalen FDP, stimmten für das Postulat. 1

POSTULAT
DATUM: 22.09.2016
DAVID ZUMBACH

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du
Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).

L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.

Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 2
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Konjunkturlage- und politik

La mise en vigueur, en 2008, de la réforme de la péréquation financière (RPT) a eu une
incidence sur la politique régionale et la répartition de la substance fiscale. En effet,
seules les dépenses de transfert sont désormais astreintes à une volonté de réduction
des disparités régionales, alors que les dépenses d’achat et de personnel s’effectuent
selon des critères économiques. Face à cette modification, Viola Amherd (pdc, VS) a
déposé un postulat pour améliorer la transparence des retombées économiques des
activités de la Confédération dans les cantons. 
Au final, le rapport indique qu’avec la RPT, chaque canton se positionne comme
contributeur ou bénéficiaire net en fonction de son potentiel de ressource. Grâce à
l’impôt fédéral direct, l’origine de la substance fiscale par canton est connue. Ainsi, la
réduction des disparités régionales s’effectue principalement lors de l’établissement
du budget de la Confédération qui vise une redistribution des cantons contributeurs
vers les cantons bénéficiaires. Le Conseil fédéral conclue donc que la réduction des
disparités régionales est réalisée lors des paiements annuels de la RPT. 3

BERICHT
DATUM: 31.10.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre du peuple a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur le
renforcement de la transparence pour les retombées économiques de la
Confédération dans les cantons. 4

POSTULAT
DATUM: 18.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Strukturpolitik

Als Erstrat befasste sich der Ständerat mit dem vom Bundesrat 1994 beantragten neuen
Bundesbeschluss über die Förderung wirtschaftlicher Erneuerungsgebiete. Ein von
Schüle (fdp, SH), Kündig (cvp, ZG), Rüesch (fdp, SG) und Uhlmann (svp, TG) vertretener
Nichteintretensantrag, der die Vorlage aus ordnungs- und finanzpolitischen Gründen
bekämpfte, blieb mit 25:8 Stimmen in der Minderheit. In der Detailberatung fand der
Entwurf des Bundesrates unverändert Zustimmung. Im Nationalrat wurde ein mit
denselben Argumenten wie im Ständerat begründeter Nichteintretensantrag von den
Fraktionen LdU/EVP und FP sowie einer Mehrheit der SVP unterstützt, unterlag aber mit
125:34 Stimmen. Auf Antrag ihrer Kommission nahm die grosse Kammer die
Zinskostenverbilligung - der Bundesrat hatte auf dieses Instrument aus dem alten
Bonny-Beschluss verzichten wollen - als zusätzliche Förderungsmassnahme neben
Bürgschaften und Steuererleichterungen für private Unternehmer in das Gesetz auf. Mit
knapper Mehrheit (17:16) entschied sich der Ständerat in der Differenzbereinigung
zuerst gegen dieses von der Westschweiz geforderte Instrument, gab dann allerdings
angesichts der klaren Mehrheitsverhältnisse im Nationalrat (100:38) und vor allem der
geschlossenen Front der französischsprachigen Abgeordneten nach. In der
Schlussabstimmung wurde der neue Beschluss vom Nationalrat mit 142:24 und vom
Ständerat mit 35:7 Stimmen verabschiedet. 5

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 17.10.1995
HANS HIRTER

Wettbewerb

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) n'a pas
donné suite à l'initiative parlementaire Schilliger (plr, LU). Cette initiative visait une
modification de la loi sur le marché intérieur (LMI) afin de garantir des conditions de
concurrence similaire entre les entreprises privées et les entreprises dans lesquelles
la Confédération, les cantons ou les communes possèdent une part financière. La
CER-CE a repris l'argument de la souveraineté des cantons et des communes, brandi
par le Conseil des Etats qui avait rejeté une initiative parlementaire Fournier 17.517
similaire. L'initiative parlementaire a été rejetée par 10 voix contre 2 et 1 abstention. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.01.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné que la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a maintenu sa décision de donner suite à l'initiative parlementaire Schilliger
(plr, LU) par 12 voix contre 8 et 4 abstentions, le Conseil national s'est penché sur cette
initiative qui vise des conditions de concurrence similaires entre les entreprises privées
et les entreprises dans lesquelles la Confédération, les cantons ou les communes
possèdent une part financière. Le camp rose-vert s'est opposé en vain. Il a argué que
l'initiative ne définissait pas clairement les acteurs concernés, qu'elle entraînerait une
surcharge administrative et qu'elle portait atteinte à la souveraineté des cantons. Ces
arguments avaient déjà été relevé par la Commission de l'économie et des redevances

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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du Conseil des Etats (CER-CE) lors de sa décision de ne pas donner suite à l'initiative en
janvier 2020. A l'opposé, le camp bourgeois a plaidé pour un marché de concurrence
libre. Il a cité comme exemple de dérèglement d'un marché de concurrence l'utilisation
de données acquises dans le secteur qui bénéficie d'un monopole, mais utilisé dans le
domaine privé, ou encore les subventionnements croisés. Si l'initiative parlementaire
est adoptée, les entreprises publiques et les entreprises privées à qui sont octroyées
des concessions publiques devront remettre des rapports annuels à la Comco qui
vérifiera le respect des normes de concurrence. Lors du vote, le Conseil national a
adopté l'initiative parlementaire par 116 voix contre 65 et 3 abstentions. Les 25 voix du
PLR (1 voix dissidente) ont pu compter sur le soutien de 51 voix de l'UDC, de 15 voix des
Vert'libéraux, de 24 voix du Groupe du Centre (3 voix dissidentes) et même d'une voix
des Verts pour donner suite à l'initiative parlementaire Schilliger. 7

Malgré l'adoption du Conseil national, la Commission de l'économie et des redevances
du Conseil des Etats (CER-CE) a maintenu sa recommandation de ne pas donner suite à
l'initiative parlementaire, par 6 voix contre 5 et 1 abstention. La CER-CE a notamment
souligné le fardeau bureaucratique et l'entrave à la souveraineté des cantons et des
communes. Ces arguments, déjà mentionnés par le Conseil fédéral qui préconisait le
rejet de l'initiative, ont convaincu les sénateurs et sénatrices. Dans les détails, le
Conseil des Etats n'a pas donné suite à l'initiative parlementaire par 22 voix contre 18.
La thématique de la distorsion de la concurrence a animé les débats à la chambre des
cantons qui s'est penchée, en parallèle de l'initiative parlementaire, sur deux motions
20.3531 et 20.3532. A l'inverse de l'initiative parlementaire, les deux motions pour une
concurrence plus équitable avec les entreprises publiques ont été adoptées. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB NR, 2016, S. 1572 f.
2) Analyse APS des journaux 2021 – Politique économique 
3) Rapport - Retombées économiques des activités de la Confédération dans les cantons 2013-2016 - 31.10.2018
4) FF, 2019, p.2953
5) Amtl. Bull. StR, 1995, S. 126 ff., 939 ff., 1015 und 1064; Amtl. Bull. NR, 1995, S. 1826 ff., 2054 f. und 2296; BBl, 1995, IV, S. 558
ff.; Presse vom 22.9.95. Siehe auch Lit. BIGA.19
6) Communiqué de presse CER-CE du 21.01.2020
7) BO CN, 2020, pp.1241; Communiqué de presse CER-CN du 18.08.2020
8) BO CE, 2021, pp.1070 s.; Communiqué de presse CER-CE du 31.08.2021; Rapport CER-CE du 30.08.2021
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